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Chapitre 1 

Introduction 

Le 11 janvier 2005, Coral Energy Canada Inc. (Coral) et Cogenerators Alliance (CA) ont déposé 
une demande de révision et de modification de la décision rendue par l’Office dans le cadre de 
l’instance RH-2-2004, phase I1 (Décision), aux motifs que l’Office avait erré en déplaçant de 
manière inappropriée le fardeau de la preuve aux intervenants et en ne fournissant pas des motifs 
de décision suffisants. 

Dans une lettre datée du 20 janvier 2005, l’Office a établi un processus de sollicitation des 
commentaires sur la question fondamentale de savoir si le motif concernant le fardeau de la 
preuve invoqué par Coral et CA met en doute le bien-fondé de la Décision de telle sorte qu’il 
faudrait la réviser. L’Office a reçu des commentaires à l’appui de la demande de Coral et CA de 
la part de l’Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG) le 28 janvier 2005, et de 
l’Association canadienne des producteurs pétroliers (ACPP) le 31 janvier 2005. Des 
commentaires à l’encontre de la demande ont été déposés par TransCanada PipeLines Limited 
(TransCanada) le 10 février 2005. Coral et CA ont déposé leur réplique le 22 février 2005. 

L’Office est maintenant tenu de rendre une décision selon le paragraphe 45(1) des Règles de 
pratique et de procédure de l’Office national de l’énergie (1995), sur la question de savoir si la 
Décision doit être révisée. Le critère qui doit s’appliquer est celui de déterminer si Coral et CA 
ont soulevé un doute quant au bien-fondé de la décision. Après avoir examiné la demande de 
Coral et CA ainsi que les commentaires de l’ACIG, de l’ACPP et de TransCanada, l’Office a 
statué sur la demande de révision comme suit. Les motifs invoqués par Coral et CA sont 
examinés à tour de rôle. 

                                                           
1  TransCanada PipeLines Limited, RH-2-2004, Phase I, droits et Tarif, septembre 2004. 
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Chapitre 2 

Fardeau de la preuve 

Coral et CA font valoir que l’Office a déplacé de manière inappropriée le fardeau de la preuve 
aux intervenants pour ainsi rendre incorrectes les décisions de l’Office eu égard aux ententes de 
récupération de la chaleur résiduelle et à l’entente relative à l’exploitation des compresseurs 
(Ententes) et aux frais d’exploitation, d’entretien et d’administration de TransCanada (coûts 
d’EE et A). 

2.1 Ententes 

Depuis 1990, aux termes d’ententes de récupération de la chaleur résiduelle, TransCanada vend 
de la chaleur résiduelle, soit les gaz d’échappement des compresseurs, à des installations de 
cogénération. Lors de l’instance sur la phase I, cinq ententes de ce genre étaient en vigueur entre 
TransCanada et sa société affiliée, S.E.C. TransCanada Électricité (SEC TCÉ). TransCanada a 
également conclu une entente relative à l’exploitation des compresseurs (EEC) avec SEC TCÉ 
en date du 6 octobre 2003, aux termes de laquelle TransCanada consentait à déployer des efforts 
raisonnables pour maximiser l’exploitation des compresseurs devant fournir la chaleur résiduelle. 
En contrepartie, SEC TCÉ acceptait d’assumer les coûts supplémentaires occasionnés par le 
fonctionnement de ces compresseurs qui, en d’autres circonstances, n’auraient peut-être pas été 
exploités. Les produits découlant des Ententes sont portés au crédit des besoins en produits du 
réseau principal.  

Pendant l’audience, TransCanada a argué que les Ententes reflétaient la juste valeur marchande 
qui avait cours à l’époque. Elle a fait valoir que la première entente de récupération de la chaleur 
résiduelle conclue pour la centrale Potter avait été négociée avec un tiers dans les conditions 
normales du marché et que SEC TCÉ n’avait acheté cette centrale que par la suite. D’autres 
ententes de récupération de la chaleur résiduelle négociées entre des représentants de 
TransCanada et des représentants de SEC TCÉ se sont traduites par des montants correspondant 
de près à ceux qui avaient résulté de l’entente Potter. TransCanada a soutenu en outre qu’aucune 
autre partie n’était prête à payer pour avoir accès aux gaz d’échappement. 

Les intervenants ont fait valoir que TransCanada n’avait pas obtenu une juste valeur marchande 
pour la chaleur résiduelle. Coral et CA ont affirmé que la juste valeur marchande des opérations 
devrait refléter le montant que SEC TCÉ aurait eu à payer pour obtenir l’énergie équivalente. Un 
des témoins de Coral a présenté des éléments de preuve montrant que le montant ainsi épargné 
serait de 40 à 50 fois supérieur au montant contractuel en vigueur. Coral et CA ont également 
argué que TransCanada est dans une situation de conflit d’intérêts en ce qui concerne le montant 
que SEC TCÉ verse pour la chaleur résiduelle qu’elle obtient.   

Eu égard aux Ententes, l’Office a déclaré ce qui suit : 

L’Office est d’avis que TransCanada devrait s’efforcer d’obtenir le plus élevé des 
deux montants suivants : soit la somme des coûts supplémentaires, soit la juste 
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valeur marchande, pour toutes les opérations non régies par un tarif qu’elle 
conclut avec des parties. De plus, la juste valeur marchande correspond à ce qu’un 
marché concurrentiel est disposé à payer. L’Office ne voit aucune indication qu’il 
y avait d’autres parties qui s’intéressaient à la chaleur résiduelle produite par les 
compresseurs du réseau principal au moment où l’entente Potter a été signée. De 
plus, rien dans la preuve n’a persuadé l’Office que les ententes originales de 
récupération de la chaleur résiduelle n’avaient pas permis de recouvrer au moins 
les coûts supplémentaires assumés par TransCanada, ni que les ententes de 
récupération de la chaleur résiduelle n’étaient pas raisonnables au moment où 
elles ont été conclues. 

De même, l’Office trouve qu’il n’y a pas de preuve convaincante indiquant que 
TransCanada n’a pas fait montre de prudence en signant l’EEC du 6 octobre 2003, 
et constate que TransCanada s’est engagée à recouvrer et à porter au crédit des 
besoins en produits du réseau principal tous les coûts supplémentaires découlant 
de l’EEC qu’il est possible de cerner et de quantifier2. 

2.2 Coûts d’EE et A 

TransCanada a demandé l’approbation d’un budget total de 215,4 millions de dollars au titre des 
coûts d’EE et A. Le budget était ventilé en articles listés dans des barèmes de coûts. Sur 
demande, TransCanada a fourni des explications détaillées sur les différents articles du budget. 

Au cours de l’audience, Coral et CA ont fait valoir que TransCanada avait souvent surestimé ses 
coûts d’EE et A prévisionnels, qu’elle est peut-être en situation de conflit d’intérêts lorsqu’elle 
établit ses budgets d’EE et A et que la méthode employée par TransCanada pour établir ses 
prévisions est d’une fiabilité douteuse. Coral et CA ont proposé un mécanisme substitutif qui 
aurait pour effet de fixer un plafond pour des charges d’EE et A à un niveau qui reflète de 
modestes augmentations occasionnées par l’inflation, qui seraient contrebalancées par une 
certaine amélioration de la productivité. 

TransCanada a répondu qu’elle fournit les meilleures estimations possibles en fonction des 
connaissances qu’elle possède au moment où elle établit ses prévisions. Elle a affirmé qu’après 
avoir dressé un budget détaillé pour une année d’essai, quelle qu’elle soit, elle s’efforce de 
réaliser des compressions de coûts durables. TransCanada a fait valoir qu’il s’agit d’une mesure 
incitative fondamentale du régime de réglementation de droits fixes en fonction d’une année 
d’essai et que les intervenants et l’Office ont appuyé une telle mesure incitative par le passé 
parce qu’elle encourage TransCanada à comprimer ses coûts d’EE et A à long terme. 
TransCanada a également produit une preuve pour démontrer que l’approche d’un « plafond » 
proposée par Coral et CA ne serait pas convenable. 

L’Office a approuvé les coûts d’EE et A demandés par TransCanada et a rejeté l’approche d’un 
plafond proposée par Coral et CA pour certains coûts d’EE et A parce qu’il la trouvait 

                                                           
2  Ibidem, page 43. 
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« excessivement arbitraire et qu’elle empêche TransCanada de réagir convenablement à 
l’évolution des circonstances »3.  

2.3 Opinion de l’Office 

Le fardeau de la preuve s’entend de la responsabilité de produire une 
preuve à l’appui d’une affirmation faite au cours d’une instance et de 
persuader le décideur de la vérité de cette affirmation. L’Office s’est 
exprimé le plus précisément en la matière dans ses Motifs de décision 
GH-2-87, où il commente ce concept comme suit : 

Le « fardeau de la preuve » est un concept fondamental 
dans les audiences devant un tribunal. Si une partie ne peut 
se décharger du fardeau qui lui est imposé, le tribunal n’a 
pas d’autre choix que de rejeter la mesure demandée par 
cette partie, en décidant en faveur de la partie adverse. 

Contrairement à un tribunal, l’Office, lorsqu’il prend des 
décisions, ne s’arrête pas aux intérêts particuliers des deux 
parties adverses, mais il s’attache à l’intérêt public. Par 
conséquent, il est inapproprié d’imposer un fardeau de la 
preuve en ce qui a trait à chacune des questions devant 
l’Office au cours d’une audience. Si l’Office se prononçait 
en se fondant sur les règles strictes concernant le fardeau de 
la preuve, il serait tenu, dans une situation où un 
demandeur et un intervenant adoptent des positions 
différentes sur une question particulière et fournissent tous 
deux une preuve insatisfaisante, d’adopter la position de 
l’intervenant. 

Bien que l’Office ne juge pas approprié d’imposer un 
fardeau de la preuve pour chaque question dans une 
audience publique, il considère malgré tout que c’est au 
demandeur qu’il incombe d’établir, selon la prépondérance 
des probabilités, que la mesure visée dans la demande 
devrait être accordée... 

Que la mesure sollicitée par un demandeur comporte ou 
non un changement du statu quo, l’Office est d’avis qu’en 
ce qui concerne cette mesure, le fardeau initial de la preuve 
incombe toujours au demandeur. Si un demandeur ne peut 
s’en décharger, la mesure particulière demandée sera 
rejetée. D’autre part, si le demandeur établit une preuve 
prima facie, le fardeau retombe sur les parties opposées à la 
position du demandeur. Par conséquent, un intervenant qui 

                                                           
3  Ibidem, page 12. 
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ne fait que s’opposer à la position d’un demandeur sans 
proposer de position de rechange qui lui soit propre n’a pas 
à assumer le fardeau de la preuve à moins que le 
demandeur n’établisse une preuve prima facie. Toutefois, si 
un intervenant s’oppose à la position du demandeur et 
propose une position qui lui est propre, son fardeau de la 
preuve est identique à celui du demandeur. S’il en était 
autrement, les intervenants jouiraient d’un avantage injuste 
par rapport au demandeur4. 

Il appert, d’après la décision GH-2-87, que l’Office n’a pas à imposer un 
fardeau de la preuve pour chaque question dans une instance publique. Il 
est évident que le fardeau de la preuve relatif à une question particulière, 
qui en bout de ligne incombe au demandeur, est distinct du fardeau de la 
preuve qui se déplace au cours de la présentation de la preuve et des 
plaidoiries concernant cette question. Ces principes ont été affirmés dans 
des décisions ultérieures de l’Office, notamment les décisions RH-1-925 et 
RH-1-20006. En conséquence, le fardeau de la preuve est imposé comme il 
se doit à un intervenant une fois que le demandeur a établi une preuve 
prima facie et eu égard aux positions substitutives adoptées par 
l’intervenant. 

Coral et CA font valoir que la Décision entraîne un déplacement 
inapproprié du fardeau de la preuve aux intervenants. En ce qui concerne 
les Ententes, l’Office convient que les énoncés de la Décision relatifs au 
manque de preuve quant au caractère abusif ou à l’imprudence démontrent 
qu’un fardeau a été imposé aux intervenants. Cela n’est toutefois pas 
inapproprié du moment que le comité d’audience de l’instance initiale a 
jugé que TransCanada s’était déchargée de son fardeau de preuve initial eu 
égard à la prudence des Ententes. De l’avis de l’Office, la preuve au 
dossier de la phase I était suffisante pour permettre au comité d’audience 
de l’instance initiale de prendre cette décision. Il convenait à ce moment-là 
de déplacer aux intervenants l’obligation de réfuter la position de 
TransCanada ou de présenter une preuve contraire. 

Dans le même ordre d’idées, l’Office estime que Coral et CA étaient 
chargées du fardeau de la preuve pour ce qui concerne leur proposition 
visant les coûts épargnés dans le cas des Ententes et leur approche de 
plafond dans le cas des coûts d’EE et A. Puisqu’il s’agissait de positions 
substitutives, le fardeau de preuve de Coral et CA était identique à celui du 
demandeur eu égard à ces propositions. Selon l’Office, le comité 
d’audience de l’instance initiale aurait pu décider que Coral et CA 

                                                           
4  TransCanada PipeLines Limited, GH-2-87, Demandes relatives aux installations et à l’approbation de la méthode de 

conception des droits et des questions tarifaires connexes, juillet 1988, page 110. 
5  Westcoast Energy Inc., RH-1-92, Demande du 12 décembre 1991 relative aux nouveaux droits exigibles à compter du 

1er janvier 1992, août 1992, pages 3 et 4. 
6  Maritimes & Northeast Pipeline Management Ltd., RH-1-2000, Droits, août 2000, pages 43 et 44.  
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n’avaient pas déchargé leur fardeau de preuve et rejeté les méthodes 
proposées relatives aux coûts épargnés et au plafond des coûts d’EE et A. 

La décision de l’Office au sujet des coûts d’EE et A n’indique pas de 
quelle manière le fardeau de la preuve a été imposé, ce qui va dans le sens 
du passage de la décision GH-2-87 cité ci-dessus, suivant lequel il ne 
serait pas approprié d’imposer un fardeau de preuve pour chaque question 
dont il est saisi. De plus, tel qu’il est traité en plus amples détails ci-après, 
l’Office est d’avis qu’il n’était pas tenu d’aborder expressément la 
question du fardeau de la preuve dans ses motifs. En conséquence, la seule 
erreur alléguée par Coral et CA est que TransCanada ne s’est pas 
déchargée du fardeau de preuve relatif à cette question. 

Il est clair, d’après la Décision, qu’en ce qui concerne les Ententes et les 
coûts d’EE et A, le comité d’audience de l’instance initiale a déterminé 
que TransCanada s’était déchargée du fardeau de la preuve. L’Office est 
d’avis que la question de savoir si un demandeur s’est déchargé du fardeau 
de la preuve exige un jugement et une opinion éclairés de la part du comité 
saisi de l’affaire. Cette opinion a été reconnue par l’Office dans la décision 
RH-1-92, lorsqu’il a affirmé ce qui suit : « En dernier ressort, il revient à 
l’Office de déterminer, à la lumière de l’ensemble de la preuve produite 
devant lui, si le requérant s’est déchargé du fardeau de la preuve ou 
non »7. 

L’Office fait observer en outre qu’à ce stade-ci de la révision, il n’a pas à 
déterminer quelle décision il aurait prise s’il avait été chargé de la 
première instance, mais bien à déterminer si Coral et CA ont mis en doute 
le bien-fondé de la décision. Dans le cadre de la décision RH-R-1-20028, 
l’Office a affirmé que la norme de révision quant à la question 
fondamentale faisant l’objet de la révision est celle du bien-fondé. 
L’Office a fait remarquer toutefois que la décision RH-4-20019, sur 
laquelle la révision portait, avait pour objet la nature d’un rendement 
équitable pour le réseau principal, et que la détermination d’un rendement 
équitable est une question de conciliation d’un certain nombre de facteurs 
qui exige un bon jugement. En conséquence, bien que la norme à observer 
pour une révision est celle de déterminer le bien-fondé d’une décision, 
l’Office a reconnu que ce sur quoi porte la révision du bien-fondé est en 
grande partie une question de jugement et d’opinion éclairés. Il a énoncé 
ce qui suit : 

Comme on l’a vu à l’instance RH-4-2001, et tel que le 
confirme la jurisprudence, des personnes averties et 

                                                           
7  Précité, note 5, page 4. 
8  TransCanada PipeLines Limited, RH-R-1-2002, Révision de la décision RH-4-2001 concernant le coût du capital, 

février 2003.  
9  TransCanada PipeLines Limited, RH-4-2001, Coût du capital, juin 2002. 
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raisonnables peuvent en arriver à des décisions différentes, 
selon l’application de leur propre jugement et l’importance 
qu’elles attribuent aux divers facteurs qui interviennent 
dans la détermination d’un taux de rendement équitable 
pour le réseau principal. Il appartient à l’Office, à ce stade-
ci de la demande de révision, non pas d’apprécier de 
nouveau toute la preuve produite, mais plutôt de trancher 
les aspects suivants : ...[la question de savoir si un doute a 
été soulevé quant au bien-fondé de la décision] 10. 

En l’espèce, le comité d’audience de l’instance initiale a entendu toute la 
preuve, l’a appréciée et a déterminé que TransCanada s’était déchargée du 
fardeau de la preuve. L’Office est d’avis que le dossier appuie les 
décisions rendues au sujet des Ententes et des coûts d’EE et A. L’Office 
n’a pas l’intention de réapprécier la preuve; il ne convient pas de lui 
confier ce rôle dans une instance de révision. L’Office juge en outre que le 
comité d’audience qui a entendu la preuve initiale est mieux placé que le 
comité de révision pour apprécier la preuve. 

En conséquence, l’Office estime que le motif du fardeau de la preuve n’a 
pas mis en doute le bien-fondé de la Décision en ce qui concerne les 
Ententes et les coûts d’EE et A. 

                                                           
10  Précité, note 5, page 5. 
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Chapitre 3 

Suffisance des motifs 

Coral et CA font valoir que l’Office a commis une erreur en ne fournissant pas de motifs 
adéquats pour sa Décision concernant les Ententes, les coûts d’EE et A et la gestion par 
TransCanada de la capacité excédentaire du réseau de Great Lakes Gas Transmission (GLGT).  
Coral et CA appuient leurs dires sur des décisions antérieures de l’Office et la jurisprudence.   

Citant la décision RH-R-1-2002 de l’Office, Coral et CA font valoir qu’il faut que des motifs 
adéquats « expliquent comment l’organisme est parvenu à la décision qu’il a rendue » et 
« montrent qu’il a dûment été tenu compte de la prépondérance de la preuve et des arguments 
avancés par les parties »11. Coral et CA citent de nouveau l’Office qui, dans le cadre de sa 
révision des décisions RH-2-92, affirme que les motifs « devraient être suffisamment détaillés 
pour que les parties puissent être convaincues que le décideur a bien analysé les preuves et les 
questions en litige pendant le procès et, dans les cas où on a le droit de faire appel, que les motifs 
sont suffisamment détaillés pour que les parties puissent déterminer si elles veulent se prévaloir 
de cette option »12.   

Coral et CA affirment que le critère à observer pour trancher la question de savoir si les motifs 
d’un tribunal administratif sont adéquats a été résumé par la Cour d’appel fédérale dans l’arrêt 
Via Rail Canada Inc. c. Canada (National Transportation Agency) comme suit : 

On ne s'acquitte pas de l'obligation de donner des motifs suffisants en énonçant 
simplement les observations et les éléments de preuve présentés par les parties, 
puis en formulant une conclusion [Northwestern Utilities Ltd. et autre c. Ville 
d'Edmonton, [1979] 1 R.C.S. 684, à la p. 706, 89 D.L.R. (3d) 161]. Le décideur 
doit plutôt exposer ses conclusions de fait et les principaux éléments de preuve 
sur lesquels reposent ses conclusions [Desai v. Brantford General Hospital 
(1991), 87 D.L.R. (4th) 140 (C. div. Ont), à la p. 148]. Les motifs doivent traiter 
des principaux points en litige. Il faut y retrouver le raisonnement suivi par le 
décideur [Northwestern Utilities, précité, note 8, à la p. 707] et l'examen des 
facteurs pertinents [Suresh c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l'Immigration), [2000] 2 C.F. 592 (C.A.), aux p. 637, 687 et 688]13. 

L’Office convient avec Coral et CA que l’Office, lorsqu’il publie des motifs de décision, doit 
faire en sorte que ces motifs soient adéquats. Il convient en outre que ses décisions antérieures et 
la jurisprudence fournissent une orientation sur ce que constituent des motifs adéquats. L’Office 
est d’avis toutefois, que le caractère adéquat d’une décision particulière dépend des circonstances 

                                                           
11  Précité, note 8, page 35. 
12  Office national de l’énergie, Lettre de décision en date du 28 juin 1993, Demande de révision des décisions RH-2-92 

présentée par l’ACPP, dossier no 4200-T001-7, page 7. 
13  (2000), 193 D.L.R. (4th) 357 (C.A.), page 364. 
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et des faits en l’espèce. À cet égard, l’Office continue de souscrire à ce qu’il a énoncé dans sa 
décision RH-R-1-2002, à savoir : 

S’il est vrai que la jurisprudence fournit une orientation générale sur ce que 
constituent des motifs de décision adéquats, il n’existe pas de modèle ou de norme 
universelle qu’il faille respecter. L’Office reconnaît qu’il a l’obligation d’agir 
équitablement et que la production de motifs adéquats peut constituer une facette 
de cette obligation d’équité. Toutefois, la question de savoir ce qui constitue des 
motifs adéquats dépend de la nature de la décision à prendre, de l’effet de la 
décision sur les parties et des divers autres facteurs traités plus haut. L’Office 
estime qu’un tribunal de révision devrait se pencher sur les circonstances 
entourant la production des motifs dans un cas donné et faire une analyse du 
contexte pour établir si les motifs fournis sont adéquats compte tenu des faits de la 
cause dont il est saisi14. 

Revenant à la décision faisant l’objet de la révision, Coral et CA font valoir que les motifs de 
l’Office relativement aux Ententes et à la capacité de GLGT ne sont pas adéquates parce que 
l’Office n’a pas traité de la preuve de Coral et CA, ou ne l’a pas analysée, et qu’il n’a pas pris en 
compte la présentation sur le fardeau de la preuve. L’Office est d’avis que les motifs n’ont pas à 
tenir compte expressément de tous les éléments de preuve et arguments présentés à l’audience 
pour qu’ils soient adéquats. L’arrêt Union internationale des employés des services, section 
locale 333 c. Nipawin District Staff Nurses Association15 appuie cet avis, qui a été exprimé dans 
des décisions antérieures de l’Office. Ainsi, dans la décision sur la révision de RH-2-92, l’Office 
affirme ce qui suit :  

lorsqu’un tribunal administratif donne des motifs, que ce soit par choix ou par 
obligation légale, il n’est pas tenu de produire une conclusion écrite explicite de 
chaque élément constitutif qui mène à la conclusion définitive, même s’il est 
subordonné16. 

Dans un même ordre d’idées, l’Office a affirmé ce qui suit dans sa décision RH-R-1-2002 :  

Cela ne signifie pas, cependant, qu’un décideur est obligé de donner des motifs à 
l’égard de chacun des points d’argument présentés, même s’il doit en tenir 
compte.40 Ainsi, il n’est pas nécessaire que les motifs de l’Office traitent de 
chaque question ou sous-question soulevée par chacune des parties à une instance, 
car les motifs seraient inutilement longs et il faudrait beaucoup de temps pour les 
produire. Les motifs doivent seulement montrer de façon manifeste que l’Office a 
examiné et apprécié l’ensemble de la preuve et énoncer les raisons sur lesquelles 
se fondent ses conclusions17. 

Dans les sections de la Décision portant sur l’opinion des parties, l’Office a énoncé la position de 
Coral et CA concernant les Ententes et la capacité de GLGT. Il est clair que le comité d’audience 
                                                           
14  Précité, note 8, page 37. 
15  [1975] 1 R.C.S. 382.   
16  Précité, note 12, page 7. 
17  Précité, note 8, page 36. 
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de l’instance initiale a apprécié la preuve, comme en font foi les énoncés au sujet du manque de 
preuve portant que les Ententes étaient imprudentes ou n’étaient pas raisonnables et que les 
décisions de TransCanada sur GLGT n’étaient pas appropriées. Le comité n’était pas tenu 
d’aborder chaque point soulevé ni de prendre en compte le fardeau de la preuve afférente à 
chaque question.   

Coral et CA font valoir en outre que les motifs de l’Office sont insuffisants parce que ce dernier 
a passé sous silence la question de la norme de prudence applicable. Dans le contexte des 
Ententes, Coral et CA affirment que l’Office n’a pas traité de la question de savoir si 
TransCanada doit [traduction] « obtenir la juste valeur marchande ou recouvrer le coût 
supplémentaire, ou quelle serait la méthode appropriée pour déterminer la juste valeur 
marchande »18. L’Office a déclaré que « TransCanada devrait s’efforcer d’obtenir le plus élevé 
des deux montants suivants : soit la somme des coûts supplémentaires, soit la juste valeur 
marchande » et que la juste valeur marchande « correspond à ce qu’un marché concurrentiel est 
disposé à payer »19. Selon l’Office, ces énoncés abordent nettement la question qui d’après Coral 
et CA n’a pas été abordée. Eu égard à la capacité de GLGT, Coral et CA font valoir que l’Office 
a dit s’attendre à ce que TransCanada gère ses contrats concernant GLGT au mieux des intérêts 
de tous ses expéditeurs, mais qu’il n’a pas déclaré que TransCanada a l’obligation de le faire. 
Coral et CA auraient sans doute préféré que l’Office formule ses motifs dans le sens d’une 
obligation plutôt que d’une attente, mais cette observation ne révèle aucunement que les motifs 
de l’Office sont insuffisants. 

Coral et CA affirment que l’Opinion de l’Office au sujet des Ententes et de la capacité de GLGT 
consiste en une série d’affirmations non reliées les unes aux autres, suivies d’une simple 
conclusion non étoffée, qu’elle n’explique pas le raisonnement employé par l’Office et qu’elle 
n’est pas sensible à la preuve et aux arguments avancés par les parties. De l’avis de l’Office, les 
motifs révèlent que l’Office a pris en considération la preuve et les arguments présentés à 
l’audience et qu’il a expliqué suffisamment le raisonnement ayant mené à la Décision.  

Coral et CA contestent également les motifs afférents aux Ententes et à la capacité de GLGT, 
sous prétexte que l’Office n’a pas jugé explicitement que de la prudence avait été exercée. Dans 
un même ordre d’idées, Coral et CA font valoir qu’il y a des lacunes dans les motifs visant les 
coûts d’EE et A parce que l’Office n’a pas abordé nommément le caractère raisonnable de la 
méthodologie prévisionnelle de TransCanada. En approuvant les prévisions sur les coûts d’EE et 
A, l’Office a implicitement accepté que les Ententes étaient prudentes et que la méthodologie 
prévisionnelle relative aux coûts d’EE et A était raisonnable.  

En ce qui concerne les coûts d’EE et A, Coral et CA font valoir que les motifs de l’Office sont 
insuffisants parce que l’Office n’a pas expliqué adéquatement la raison pour laquelle il avait 
rejeté l’approche de « plafond » proposée par Coral et CA. L’Office estime que l’énoncé suivant, 
« qu’une telle approche [soit] excessivement arbitraire et qu’elle empêche TransCanada de réagir 
convenablement à l’évolution des circonstances »20, constitue une explication suffisante des 
raisons qui motivent le rejet de cette approche. Coral et CA allèguent également que les motifs 

                                                           
18  Demande de révision de Coral et CA, page 19.  
19  Décision, page 43. 
20  Décision, page 12. 
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visaient à rejeter un argument qui n’avait pas été présenté à l’audience, soit que les incitatifs en 
matière d’efficience suscités par l’approche « plafond » seraient supérieurs aux incitatifs 
découlant de la proposition de TransCanada. L’Office est d’avis qu’il n’est pas nécessaire que les 
motifs de décision se limitent aux arguments présentés lors de l’audience. En fait, les motifs qui 
donnent des indications à propos de questions que des parties auraient pu soulever et que l’Office 
considérait comme pertinentes pourraient se révéler plus utiles que ceux qui passent ces 
questions sous silence. En conséquence, cette observation ne révèle aucunement que les motifs 
de l’Office sont insuffisants.   

L’Office estime en conséquence que des motifs suffisants ont été invoqués dans la Décision en 
ce qui concerne les Ententes, les coûts d’EE et A et la capacité excédentaire de GLGT. Le motif 
de révision invoqué par Coral et CA relativement au caractère adéquat des motifs n’a donc pas 
mis en doute le bien-fondé de la Décision. 
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Chapitre 4 

Dispositif 

À la lumière de ce qui précède, l’Office rejette la demande de révision de Coral et CA au motif 
que le bien-fondé de la Décision de l’Office n’a pas été mis en doute.   
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